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Que l'on me permette néanmoins que je dise ma reconnaissance a ceux qui
m'ont écrit à l'occasion desfites defin d'année pourformuler leurs vœux, émettre

des suggestions ou pour me dire tout simplement que notre «Journal Suisse

d'Apiculture» leur plaît et qu'ils sont heureux, chaque début de mois, de

parcourir ses pages.

Sion, janvier 1980. A. Fournier.

Billet du président
Voilà plus d'un mois que notre journal fait défaut sur notre

table. Un fait divers qui n'empêchera pas le soleil de reprendre sa
course ascendante. Mais cette absence est remarquée par tous les

apiculteurs de Romandie. Non pas que les nouvelles du monde
fassent défaut, bien au contraire, celles-ci sont bien assez nombreuses
pour nous annoncer beaucoup de malheurs et d'atrocités.

Mais le «Journal Suisse d'Apiculture» nous revient, pimpant,
rajeuni, puisqu'il fête sa première année de son deuxième siècle
d'existence. Sa couleur bleue ne peut laisser personne indifférent.
Car vous ne l'ignorez pas, elle indiquera la couleur des pastilles qui
orneront le thorax de toutes les majestés de l'an de grâce 1980.

Cette année qui s'enfuit où, un an plus tôt, nous faisions moult
vœux, ne fut-elle que négative? Il serait bien ingrat de le dire. Bien
sûr, les vœux que nous étions en droit de formuler, ne se sont réalisés

que partiellement. La récolte 1979 n'aura causé aucun cauchemar

aux apiculteurs pour son écoulement. J'ai une pensée de
sympathie spécialement pour nos jeunes collègues débutants qui
entrent dans la profession en essuyant un échec quant à la production.

Mais nous sommes tous à la même enseigne et les lois de la
nature sont implacables. C'est dans ces moments que les caractères
se forment et que naît cette philosophie qui fait la force de nos
anciens. Tout de même, nous avons connu des moments fastes lors
du Centenaire de notre journal. Les journées de septembre, passées
en Grèce, ne seront pas oubliées par ceux qui les ont vécues. Les
inspecteurs, les conseilleurs, les moniteurs éleveurs sont satisfaits
par leur travail bien fait. Ce sont des points positifs qui méritent
d'être relevés, tout en souhaitant que cette année soit tout au moins
à l'image de la dernière.

Avec la nouvelle année, l'agenda apicole romand 1980 était au
rendez-vous. Il a été, comme les années précédentes, conçu et
imprimé par un apiculteur aussi compétent que dévoué. Même si
sa modestie se trouve quelque peu malmenée, qu'il me soit permis
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de lui adresser nos plus vives félicitations. Chaque année il est
agréable de retrouver cet auxiliaire précieux. Très bien présenté, il
contient tous les renseignements dont chaque apiculteur aura peut-
être besoin au cours des prochains mois. Je me permettrai une toute
petite remarque concernant nos membres d'honneur qui figurent
dans cet agenda. C'est la première fois que nous trouvons ces noms
en ce lieu, c'est très heureux. Mais j'aimerais que chaque lecteur de
ce palmarès veuille bien ajouter le nom de : Léon Allaman, Senè-
des, un brave, un modeste qui a bien mérité de la SAR. Je
n'impute l'oubli à personne, mais souhaite que chacun fera la
rectification nécessaire.

A l'aube d'une nouvelle année, j'aimerais beaucoup que chaque
apiculteur fasse campagne afin d'attirer dans notre giron les apiculteurs

non fédérés. Certes, ils ne sont pas nombreux et si leur
présence parmi nous pouvait nous satisfaire, c'est principalement pour
leur éviter des déboires. Je pense à l'accident survenu la saison passée

et qui a trouvé un dénouement satisfaisant, grâce à l'assurance
conclue par les organes de la SAR. Que chacun se souvienne des

avantages de notre société et nous serions très heureux de pouvoir
prévenir quelque malheur.

Quant au président, donne-t-il satisfaction? C'est une question
quelque peu saugrenue, mais qui se défend malgré tout. Pour
l'intéressé, qui accepte toujours toute proposition, elle est valable!
Dois-je répondre par un vieil adage: Qu'il est difficile de satisfaire
tout le monde... et son père! C'est une façon d'esquiver la question.

Mais pour le président de notre groupement, il est nécessaire
de bien situer cette fonction. La formation de notre société groupe
six, bientôt sept, fédérations, où le fédéralisme, le cantonalisme,
voire l'esprit de clocher, jouent un rôle non négligeable.

Actuellement la SAR est structurée sur des bases solides, dont les
fondements sont un amalgame de compromis et de bon sens qui ne
peuvent être remis en question à tout instant. J'ai eu bien des échos
de changements pour satisfaire un collègue, un ami. Ces derniers
sont aussi mes amis, mais je ne peux leur donner satisfaction. Car
ce faisant, je froisse des susceptibilités ou je porte préjudice à une
région, à un groupement. La SAR défie les ans, elle passe telle une
grande dame en réclamant le respect. Les membres, mais surtout le
président, ne peuvent ni ne doivent, sans motif valable, altérer ce

passage.
Et le soussigné maintient ferme le flambeau qui lui fut confié et

souhaite avec beaucoup de modestie pouvoir le rendre intact au
moment opportun. Vevey, janvier 1980. Adrien Paroz.
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